
GROUPE BAC
EST LE PARTENAIRE
DE ANNA DERMO

Professionnels
du maquillage permanentSouscrire à votre

responsabilité civile
professionnelle 

En ligne
sur le site du Groupe Bac

Protégez-vous
des risques

professionnels
de votre métier

En souscrivant
une assurance

responsabilité civile
professionnelle

avec le Groupe Bac
31 rue Boissy d’Anglas - 75008 Paris

Tél : 01 47 42 73 70 - Fax : 01 47 42 73 71
infos@groupebac.com

sur le site du Groupe Bac

de votre métier

rapide et facile
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En nous renvoyant
le coupon détachable
ci-joint
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Selon un décret récent, l’activité de maquillage permanent 
est définie comme “une effraction cutanée”.
Les risques encourus par la pratique de votre métier sont 
nombreux et peuvent avoir des conséquences néfastes 
importantes.
Par exemple, les sinistres les plus fréquents sont multiples :

❱ des pigments introduits trop profondément, qui “bavent ”,

❱ des couleurs qui virent à l'orange avec le temps et qui ne 
correspondent plus du tout à ce que la cliente voulait au 
départ. 
En dépit d’une amélioration grâce
au laser, vous serez parfois
confronté à une disparition
incomplète d’un ratage, voire
à un échec total.
Le traitement laser est long, onéreux, non-remboursé par 
les assurances, il est de plus très douloureux.
Dans le cas d’un dépôt de pigment déposé jusque sur le 
muscle oculaire, le traitement au laser est, dans ce cas, 
inutile, c'est trop profond. Le protocole actuel consiste à 
enlever le pigment et de peler le muscle chirurgicalement.

Face à des ratages inhérents à votre métier, il vous faut 
confier votre défense à des professionnels comme
le Groupe Bac.

Le GROUPE BAC en partenariat avec Allianz 
a négocié un contrat avantageux et unique, 
couvrant les bénéficiaires suivants : 
❱ Les professionnels de l’esthétique (diplôme d’État) 
❱ Les techniciens du maquillage permanent en toute
   transparence 
❱ Les dermographes (personnes qui mettent en œuvre 
   ces techniques de maquillage permanent) 
❱ Les produits du maquillage permanent (fabrication / 
   conditionnement /étiquetage etc..) 
❱ La formation pour la pratique du maquillage permanent 

Ces risques ne sont pas
anodins ! 

Soyez correctement assuré
en responsabilité civile.

Le maquillage permanent :
un métier à risque

Votre responsabilisé civile
est engagée lors de la pratique

de votre métier.
Nous garantissons

les conséquences pécuniaires
lors de dommages corporels,

matériels, immatériels,
causés à autrui,

y compris vos clients.

Groupez vos assurances
professionnelles auprès

d’un interlocuteur unique :
le Groupe Bac

✔Multirisque pour vos locaux,
matériels, mobiliers

✔Vos pertes financières suite
à un arrêt d’exploitation

✔Votre complémentaire santé
✔Votre prévoyance en cas d’arrêt

d’activité par suite d’accident
ou de maladie

✔Votre plan de retraite 
complémentaire…


